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ELa définition duale de la compétence et ses conséquences pratiques

Pouvoir compter sur des professionnels compétents est une demande sociale 
croissante. Guy Le Boterf montre comment les « approches par compétences » 
ou les projets  d’investissement dans les compétences doivent, pour répondre 
à cette demande, faire la différence entre avoir des compétences et être  
compétent. Avoir des compétences est une condition nécessaire mais non  
suffisante pour être compétent.

Sur la base de cette distinction et s’inspirant de la dualité en physique quantique, 
Guy Le Boterf expose sa définition duale de la compétence : selon le point de 
vue adopté elle peut être définie comme une ressource à mobiliser ou comme 
un processus à mettre en œuvre.

Cette définition permet de répondre de façon pratique à des questions 
essentielles et d’actualité  : comment élaborer des parcours personnalisés et 
concertés de formation professionnalisante  ? Comment réussir des projets  
d’investissement dans les compétences  ? Comment reconnaitre et évaluer 
qu’un professionnel est compétent ?
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ENVOI

Un constat…

Le présent ouvrage est né d’un constat : d’une part, l’existence d’une 
demande croissante des employeurs, des clients, des patients, des usa-
gers de pouvoir compter sur des professionnels compétents à qui ils 
peuvent faire confiance ; d’autre part une réponse à cette demande par 
ce qu’il est convenu d’appeler des « approches par compétences » ou 
« démarches compétences ». Les compétences professionnelles ne sont-
elles pas considérées comme « la monnaie mondiale des économies du 
xxe siècle1 » ?
Ces démarches ou approches ont permis de faire progresser les politiques 
de gestion et de développement des ressources humaines, de doter les 
demandeurs d’emploi ou les candidats à des parcours d’évolution pro-
fessionnelle de l’argumentaire d’un portefeuille de compétences. Elles 
ont cependant connu et connaissent encore trop souvent des échecs : 
combien de projets de gestion prévisionnelle des emplois et des com-
pétences se sont réduits à élaborer des référentiels métiers ou emplois/
compétences sans avoir de suite !
Au-delà de ces réussites et échecs constatés, il m’est apparu qu’il existait 
dans ces démarches ou approches un risque de faiblesse de raisonnement 
qui les rendrait peu aptes à être à la hauteur du défi des demandes 

1. OCDE, L’Importance des compétences, Nouveaux résultats de l’évaluation des compétences des 
adultes, Paris, OCDE, 2016.
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actuelles et prévisibles de professionnalisme. Ce raisonnement, presque 
toujours implicite, suppose qu’il suffit d’avoir des compétences pour être 
un professionnel compétent. Comment ne pas constater pourtant qu’une 
personne peut avoir beaucoup de compétences et cependant n’être pas 
compétente face à une situation qu’elle doit traiter ? Avoir des compé-
tences est une condition nécessaire mais aucunement suffisante pour être 
un professionnel compétent.
Savoir répondre à la question « Qu’est-ce qu’un professionnel compé tent 
à qui l’on peut faire confiance » n’est-il pas un préalable absolument 
 nécessaire avant de répondre à la question : « Qu’est-ce qu’une 
compétence » ?

…conduisant à un changement 
de raisonnement et donc 
de paradigme…

C’est pour cette raison que, depuis plusieurs années, je me suis attaché, 
grâce aux nombreuses actions de conseil et d’accompagnement que je 
réalisais en France et à l’international, à chercher à comprendre quel 
est le processus qu’un professionnel met en œuvre lorsqu’il agit avec 
compétence et pertinence en situation. Avec la conviction que mieux 
on comprendra ce processus, mieux on pourra le décrire, préparer des 
professionnels ou les futurs professionnels à le mettre en œuvre, réunir 
les conditions (organisation du travail, management, dispositifs d’infor-
mations et de communication, environnements de travail, formation, 
accompagnement…) pour le rendre possible, l’évaluer et le faire pro-
gresser. Toutes ces questions nécessitent que l’on ne raisonne plus seu-
lement en termes de listes de compétences mais aussi et d’abord en 
termes de processus.
C’est donc autour de ce raisonnement que l’on peut considérer comme 
un changement de paradigme, que j’ai construit le présent ouvrage. Il ne 
s’agit pas bien entendu de rejeter les projets consistant à investir dans la 
formation ou le développement des compétences, qui gardent toute leur 
utilité et leur importance, mais de montrer comment les approches par 
compétences doivent être intégrées et optimisées dans une approche 
plus large du professionnalisme.
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La définition traditionnelle de la compétence en termes d’addition de 
savoirs, de savoir-faire et de savoir-être peut être utile mais n’est plus 
suffisante pour répondre aux nouvelles exigences du professionnalisme 
et à la demande de confiance qui est adressée aux professionnels.
Ce constat m’a conduit à créer une définition « duale » de la compétence 
qui constitue le fil directeur qui oriente les propositions méthodologiques 
exposées dans cet ouvrage1.

…en ayant recours à des analogies 
et métaphores

Développer et expliquer un nouveau paradigme, c’est non seulement 
conjuguer les apports conceptuels et les exemples concrets, c’est aussi 
faire appel à des sources d’inspiration diverses, souvent très éloignées 
du champ de la gestion des ressources humaines. C’est toute l’importance 
des analogies et des métaphores. Filer une métaphore ou avoir recours 
à une analogie donne à penser, fait surgir des idées ou des hypothèses 
nouvelles, peut consolider et rendre davantage compréhensible une nou-
velle proposition de raisonnement, permet de percevoir des ressem-
blances là où l’on ne s’y attendait pas.
Raisonner dans le champ clos des ressources humaines ou des approches 
par compétences ne favorise guère l’innovation. Celle-ci suppose la 
confrontation entre des modes de raisonnements provenant de disci-
plines ou de domaines fort divers, souvent très éloignés les uns des 
autres (composition et interprétation musicale, réalisations théâtrales, 
récits romanesques, recherche en biologie, physique quantique, inven-
tions mathématiques, activités sportives…). C’est tout l’intérêt de cette 
« pensée inspirante » résidant dans « l’appariement d’une structure men-
tale avec une autre2 ».
Je n’ai pas hésité à en faire usage dans cet ouvrage. J’ose espérer par 
ailleurs que le lecteur pourra y trouver des moments de respiration, d’ou-
verture en vue d’approches innovantes.

1. Cf. la définition page 57.
2. D. Hofstadter, E. Sander, L’Analogie : cœur de la pensée, Paris, Odile Jacob, 2013.
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Alors, quelle structure pour le présent 
ouvrage ?

En cohérence avec le constat et le raisonnement précédemment évoqués, 
le lecteur pourra trouver dans ce livre les réponses que je propose concer-
nant les questions suivantes :
◗◗ Comment expliquer et décrire la demande accrue des employeurs, des 
clients, des patients ou des usagers de pouvoir compter sur des profes-
sionnels compétents à qui l’on peut faire confiance et capables de mettre 
en œuvre les nouvelles exigences du professionnalisme ? (chapitre 1) ;
◗◗ Quels sont les apports et les limites des démarches par compétences 
mises en œuvre pour répondre à cette demande de professionnalisme ? 
Comment caractériser la nécessité d’un nouveau mode de raisonnement 
faisant la distinction entre « être compétent » et « avoir des compétences » ? 
Quelle définition « duale » de la compétence ? (chapitre 2) ;
◗◗ Comment décrire et modéliser le processus « agir avec pertinence, 
 compétence et éthique en situation » et qui caractérise ce que signifie 
pour un professionnel d’être reconnu comme compétent et donc digne 
de confiance ? Comment, en particulier, prendre en compte les fonctions 
(cognitives, émotionnelles, corporelles, professionnelles, éthiques) qui 
guident un tel processus ? Quelle place donner à la capacité de réflexi-
vité si importante chez un professionnel ? (chapitres 3, 4, 5 et 6) ;
◗◗ Comment assurer le développement et la mise en œuvre du profes-
sionnalisme par la mise en œuvre d’une responsabilité partagée dans 
une entreprise ou une organisation ? (chapitre 7) ;
◗◗ Comment évaluer chez un professionnel le niveau et la mise en œuvre 
de son professionnalisme ? (chapitre 8) ;
◗◗ Comment concevoir des parcours personnalisés de professionnalisation 
et assurer la qualité et l’efficacité d’une formation professionnalisante ? 
(chapitre 9) ;

Au terme de cet envoi, je tiens à remercier Sabrina Caviedes, Vanessa Le 
Boterf et Joël Bouchaud pour leur aide précieuse dans la confection de 
cet ouvrage.
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Pourquoi cet appel croissant à la notion de professionnalisme ? Quelles 
sont les raisons qui poussent actuellement les responsables des entre-
prises et des organisations à rechercher des professionnels compétents 
et à mettre en place des dispositifs de professionnalisation ? Pourquoi de 
nombreux textes législatifs, réglementaires, interprofessionnels cherchant 
à réformer et même à transformer la « formation professionnelle » ? 
Comment expliquer cet effacement progressif de la figure de l’ouvrier 
qualifié ou de l’opérateur au profit de celle du professionnel ? Ces ques-
tions et cette évolution du langage sont-elles dues à des effets de mode 
passagers ou répondent-elles à de nouvelles exigences des situations de 
travail et des organisations et, plus généralement, de notre contexte social 
et économique ?
Il semble bien que cette référence croissante au professionnalisme ne 
soit pas une simple opération de lifting dans les discours managériaux. 
Cette recherche du professionnalisme confirme une longue évolution 
ayant marqué l’histoire de la formation continue en France. La remise en 
cause progressive de la formation comme dépense sociale et son rem-
placement par une approche en termes d’investissement n’a pas été sans 
conséquences. Les raisonnements en termes de production, de mainte-
nance et de développement des compétences tendent à prévaloir sur 
ceux en termes de simple formation.
Plusieurs facteurs explicatifs sont à l’origine de cette demande croissante 
de professionnalisme. Nous proposons d’en explorer les principaux.

QUELS FACTEURS EXPLICATIFS 
DE L’INTÉRÊT CROISSANT 

POUR LE PROFESSIONNALISME 
ET LA PROFESSIONNALISATION ?

Chapitre 1
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Les entreprises et les organisations 
à la recherche de professionnels 
compétents

Pour faire face aux exigences croissantes de compétitivité, de qualité, de 
sécurité et de réactivité qui s’imposent à elles dans une économie mon-
dialisée, affrontée à l’arrivée d’une révolution numérique, les entreprises 
et les organisations sont à la recherche de professionnels compétents en 
qui elles peuvent avoir confiance. Quelles en sont les raisons ?

L’instabilité et la complexité croissante des situations 
de travail

Les entreprises sont entrées dans un mouvement permanent de change-
ment dû aux impacts simultanés de multiples facteurs : technologiques, 
financiers, stratégiques, concurrentiels, culturels… Ne sont-elles pas tou-
jours « en train de » se réorganiser ? Comme si, à l’image des funambules, 
elles ne pouvaient trouver leur équilibre que dans le mouvement. Le 
contexte d’une même situation de travail est soumis à de fortes évolutions, 
à des transformations parfois radicales.
C’est davantage en termes de « conjoncture fluide » ou d’« environnements 
turbulents » qu’en termes de conjoncture routinière qu’il convient de défi-
nir la plupart des situations professionnelles. Ces conjonctures se carac-
térisent par des situations complexes où interfèrent de multiples logiques 
d’acteurs, où les enjeux sont très mobiles, où les critères de définition 
des problèmes sont instables et où les confrontations de points de vue 
traversent les frontières habituelles des conflits.
Cette complexité est également due à la flexibilité permanente et à l’hé-
térogénéité de l’organisation du travail. Les fusions en cours, les déles-
tages d’activités, les redéploiements, les redistributions de fonctions, les 
façonnages des réseaux d’exploitation ou de distribution influent en per-
manence sur la configuration des situations professionnelles. Des struc-
tures périphériques souples, sensibles aux opportunités conjoncturelles, 
peuvent voisiner avec des « noyaux durs » en vue d’obtenir des gains de 
productivité par économie d’échelle. Le management commercial peut 
entraîner la nécessité de faire coexister des structures simples à 
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communication formelle avec des structures plus souples, voire éphé-
mères, dont les frontières sont plus réactives aux événements. 
L’organisation d’une entreprise est appelée à évoluer fréquemment afin 
de s’adapter aux changements de technologie et des données de la 
concurrence. Les structures en pyramides hiérarchiques classiques 
coexistent ou alternent avec des projets transversaux ou des organisations 
matricielles. Des structures croisées mettent en relation des fonctions 
spécialisées (marketing, comptabilité, finances, recherche-développement) 
avec des groupes porteurs de projets et d’activités qui sont transitoires.
Confrontées à ces exigences permanentes de changement, les entreprises 
et les organisations doivent disposer de professionnels capables d’affronter 
l’inédit, le changement permanent, la complexité. La performance d’une 
entreprise, de ses unités (atelier, service, équipe…) ou de ses projets relève 
de l’ensemble des microdécisions d’actions portées par la compétence de 
ses professionnels. À chaque échelon de l’entreprise, chacun doit contri-
buer à la fonction d’utilité mise au service du client.
On attend des professionnels qu’ils soient capables de prendre en compte 
une grande variété de critères (productivité, qualité, sécurité, dévelop-
pement durable…) et d’acteurs dans le traitement d’une situation 
professionnelle.

Exemples
 • sur un processus de conception de véhicules automobiles, les dessi-

nateurs en carrosserie qui deviennent des concepteurs numériques 
doivent concevoir des pièces ou des ensembles de pièces en négociant 
des compromis avec divers métiers (moteurs, design, équipements 
intérieurs, architectes de véhicules…) et divers critères (qualité, sécurité, 
coûts…) qui défendent tous légitimement leurs points de vue mais qui 
sont en tension les uns par rapport aux autres.

 • Dans un atelier de tôlerie automobile, l’automatisation d’opérations 
cognitives complexes va multiplier les causes de pannes et d’aléas. la 
part des tâches prescrites va avoir tendance à diminuer au profit de l’en-
gagement subjectif des professionnels qui devront arbitrer et décider.

 • le conducteur d’une installation robotisée est porté à exercer des 
compromis en arbitrant entre des impératifs de production, des exi-
gences de qualité et des normes de sécurité. il doit naviguer entre 
les critères de réactivité (réduire les lots pour répondre à la demande) 
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et ceux de productivité (allonger les lots pour réduire les temps de 
changement).

 • une collectivité territoriale (conseil général, conseil régional…), surtout 
si elle s’oriente vers une gouvernance de proximité, doit en permanence 
prendre en compte une variété d’acteurs de terrain (allant jusqu’aux 
particularités des « pays ») et une multiplicité de critères (économiques, 
sociaux, politiques, environnementaux…) qu’il convient de combiner 
avec justesse. les décisions prises dans un domaine (logement, trans-
port, développement économique, éducation, formation profession-
nelle…) auront inévitablement des effets croisés sur chacun des autres 
secteurs.

 • le métier d’enseignant évolue. il se professionnalise. il ne se définit plus 
simplement par rapport à une simple diffusion de savoirs, mais comme 
devant pouvoir gérer des situations d’apprentissage complexes : l’ensei-
gnant doit être un professionnel capable de prendre ses distances par 
rapport à ses pratiques, de les formaliser, de résoudre des problèmes, 
de faire face à des situations inattendues ou atypiques, de choisir, d’éla-
borer ou de modifier des stratégies pédagogiques.

Les exigences de réactivité

Elles ne sont plus à démontrer. L’entreprise gagnante est celle qui saura 
faire non seulement mieux que les autres mais avant les autres. Celui qui 
gagne est celui qui arrive en premier et qui dispose de capacités d’ac-
célération. La réactivité suppose autonomie, marge de manœuvre et 
donc la confiance. Faire face aux exigences croissantes de variété des 
produits et des services n’entraîne pas la nécessité de multiplier les 
prescriptions et les descriptions des postes, tâche qui se révélerait vite 
irréaliste et contre-productive. Là encore, la confiance est nécessaire 
pour que les employés ou les salariés agissent et réagissent en profes-
sionnels compétents, dotés d’agilité, sachant inventer en temps opportun 
des réponses variées, s’adapter en permanence et mettre en œuvre des 
pratiques professionnelles simultanément fiables et rapides. Leur capa-
cité à percevoir rapidement les signaux faibles émis par l’environnement 
devient essentielle pour anticiper les changements avant qu’ils n’im-
pactent l’entreprise.
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L’enjeu de l’innovation
Elle est en passe de devenir l’enjeu premier de la compétitivité. La qualité 
ne sera plus et n’est déjà plus un avantage compétitif. Garantir un produit 
ou un service de qualité fait maintenant partie de la « ligne de flottaison » 
en dessous de laquelle toute entreprise est vouée au naufrage. Pour se 
maintenir dans la course, il faut aujourd’hui concevoir plus vite, au moindre 
coût, avec une garantie de qualité des produits innovants et en effectuant 
des progrès continus et des sauts en innovation.
Deux types d’innovation deviennent nécessaires :
◗◗ Les innovations par amélioration continue des productions et des modes 
de production. Elles supposent des professionnels s’engageant dans 
de tels processus en sachant tirer les leçons de l’expérience.
◗◗ Les innovations dites « de rupture » Elles sont souvent financées par du 
capital-risque. Elles supposent des professionnels hautement novateurs 
et ayant souvent l’expérience des start-up. L’intelligence artificielle, les 
nano et biotechnologies, l’ordinateur quantique, les neurosciences, le 
stockage de l’énergie, la création de plates-formes d’application, les véhi-
cules autonomes constituent des domaines propices à ce type 
d’innovation.

L’attention croissante portée par les entreprises aux activités de concep-
tion est là pour en témoigner : le suivi et le développement des entreprises 
vont dépendre de plus en plus de ses activités de conception et non plus 
seulement de ses activités de production et de distribution.

Exemples
 • l’entreprise allemande Klöckner a créé en 2016 une plate-forme de 

commande permettant aux utilisateurs de ses produits métallurgiques 
de gérer eux-mêmes leurs commandes et au meilleur prix existant.

 • les grands groupes (airbus, air liquide, btp, vinci, pernod ricard…) se 
dotent de laboratoires d’innovation. ces « lab » accueillent des « jeunes 
pousses », souvent originaires de mondes différents (ingénierie, sciences 
humaines, sciences exactes, design, gestionnaires…), pour faire émer-
ger de nouvelles idées, proposer des prototypes, élaborer des « preuves 
de concept » (proof of concept). l’innovation ne naît plus avec des 
ingénieurs isolés dans leurs laboratoires, comme au xxe siècle, mais dans 
des dispositifs d’échanges, de partage de confrontation1.

1. F. Pisani, « L’avenir de l’innovation : chroniques digitales d’un tour du monde », Netexplo.org, 2016.

http://Netexplo.org
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 • avec son biodesign center, l’université de stanford favorise les 
échanges et le travail collaboratif entre des professionnels de disci-
plines très diverses : informaticiens, médecins, chimistes, biologistes…

 • Generali mise sur la capacité d’innovation de ses salariés en créant 
des « cellules créatives » où chaque collaborateur peut proposer de 
participer à des projets transversaux et constituer pour leur réalisation 
des groupes de douze personnes travaillant durant trois mois pour 
produire des propositions à la direction.

L’innovation ne s’obtient pas sous la pression des instructions, des 
consignes et des seules procédures ! Elle suppose de pouvoir faire 
confiance à des professionnels capables de coopérer entre eux, de tra-
vailler en pluri et interdisciplinarité, d’adopter et d’expérimenter de nou-
veaux modes de raisonnement, de savoir arrêter à temps un projet en 
cas de risques d’échec. Dans son Portrait de l’ingénieur 2030, l’Institut 
Mines-Télécom estime que pour l’ingénieur du futur « créativité et inno-
vation ne sont plus des options mais des compétences de survie ».

Les situations d’incertitude et non seulement à risques

Les professionnels ne doivent pas seulement faire face à des situations à 
risques mais aussi à des situations d’incertitude. Face aux risques, il est 
possible de prendre des décisions rationnelles et d’élaborer des scénarios 
fondés sur la probabilité d’occurrence des événements. Dans un univers 
incertain, le risque zéro n’existe pas. L’incertain ne peut donner lieu à 
aucune distribution de probabilités. Devant l’incertitude, « on sait que 
l’on ne sait pas, mais c’est à peu près tout ce que l’on sait ». En situation 
d’incertitude, les entreprises recherchent des professionnels capables de 
travailler dans l’univers du plausible, de naviguer dans les calculs et 
modèles quantitatifs du probable, de contribuer à faire en sorte qu’elles 
puissent prendre des décisions majeures en situation d’incertitude.
Face à la montée de la complexité et de l’événementiel dans les situations 
professionnelles, il n’est plus demandé à un professionnel de savoir dépan-
ner mais de savoir « gérer » des pannes, des aléas, des processus. Dans des 
situations de plus en plus fréquentes il ne sait pas d’avance ce qu’il faut 
faire et comment. Il doit inventer, reconstruire, innover. Il doit construire et 
mobiliser sur place et en instantané une combinaison nouvelle de « res-
sources » appropriées (connaissances, savoir-faire, qualités relationnelles, 
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savoirs capitalisés…) pour faire face à l’événement. Un professionnel doit 
savoir « naviguer dans la complexité » en fonction de repères plutôt que 
d’exécuter un plan préconçu, prendre des initiatives et des décisions, négo-
cier et arbitrer, faire des choix, prendre des risques, réagir à des aléas, des 
pannes ou des avaries, innover au quotidien et prendre des responsabilités. 
Il ne doit pas seulement savoir traiter un incident mais également l’anticiper. 
Face à l’indéterminé et à l’imprévu, il doit pouvoir être « l’homme de la 
situation ». On demande de plus en plus à un professionnel non seulement 
de travailler dans un contexte particulier mais aussi de créer ou de faire 
évoluer son contexte de travail.

Le risque zéro n’existe pas

Pour un praticien, le risque zéro n’existe pas. Selon Jean Paries, expert 
reconnu dans le domaine de la sécurité aérienne, ancien rapporteur géné-
ral de la commission d’enquête sur l’accident d’avion du mont Sainte-
Odile en France, une bonne gestion des risques suppose de reconnaître 
le principe de responsabilité des professionnels des équipes de pilotage. 
Si les avions décollent chaque seconde dans le monde en offrant un bon 
niveau de sécurité, ce n’est non pas par peur d’un procès pénal mais parce 
que des millions de personnes se responsabilisent dans leur travail : « On 
attend d’eux, à proportion de leurs compétences, une certaine intelli-
gence de la situation et des conséquences de leurs actes, des jugements 
basés sur une éthique de la sécurité inscrite dans les valeurs profondes du 
métier. La pénalisation des défaillances prétend renforcer la conscience 
de ces responsabilités. Elle obtient exactement le contraire. La priorité 
de chacun n’est plus de gérer le risque en conscience et professionnel-
lement, mais de minimiser son risque personnel d’inculpation1. »
Il en va de même en médecine : un renforcement de la judiciarisation des 
relations entre patients et médecins risque d’aboutir à des effets pervers. 
Le taux d’accouchements par césarienne qui est déjà de 20 % aujourd’hui 
continuera de progresser, les médecins faisant tout pour éviter les cas 
difficiles. La sécurité dépend davantage du souci des professionnels de 
la santé de faire tout ce qu’ils peuvent pour leurs malades que de la 
recherche de la meilleure façon de se protéger juridiquement.

1

1. J. Paries, « Pas de procès pour les erreurs de pilotage ! », Le Monde, 10 novembre 2006.
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